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Convention d’objectifs  

entre l’Association « L’Ecole de Production de Béthune Bruay » et  
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 

 

 
Entre la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, dont le siège est situé à l’Hôtel communautaire – 100 avenue de Londres 
CS 40548 - 62411 Béthune Cedex, représentée par son Président en exercice. 
 
Et  
 
L’association « L’Ecole de Production de Béthune Bruay », dont le siège social est situé 135 rue Raymond 
Deruy 62700 BRUAY LA BUISSIERE, représentée par Monsieur Patrick DARGENT, son Président, n° SIRET 
89382630500029 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
PREAMBULE 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 25 juin 2024 autorisant la signature de la convention 
d’objectifs entre l’association « L’Ecole de Production de Béthune Bruay » et la 
Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane et votant la subvention d’un 
montant de 30 000€ au titre de l’année 2024. 
 
Article 1 : Objectif de la convention 
L’Ecole de Production de Béthune Bruay est une association régie par la loi de 1901. 
 
L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) est un projet qui est né en 2021, année de création de 
l'association. 
Les missions qu’elle s’est fixée sont les suivantes : 

- Former les jeunes dès 15 ans aux métiers de l’usinage pour leur assurer un avenir et ce grâce à la 

pédagogie du faire pour apprendre qui doit leur redonner goût à l’apprentissage et leur donner confiance 

en leurs capacités. Les jeunes préparent un CAP Conducteur d’Installation de production 

- Offrir aux entreprises du territoire une main d’œuvre qualifiée grâce à une formation concrète et exigeante 

qui traite de vraies commandes de clients 

- Ré-enchanter l’Industrie : faire découvrir l’industrie au plus grand nombre et susciter des vocations  

- Servir le territoire en assurant l’emploi et le développement, en permettant plus de lien social, en réduisant 

le chômage des jeunes 

Conformément à son objet social, l’association « Ecole de production de Béthune Bruay » s’engage, à son 
initiative et sous sa responsabilité à réaliser les objectifs conformes à son objet social et à mettre en 
œuvre à cette fin tous les moyens nécessaires à la bonne exécution de ces objectifs sur le territoire de la 
communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 
Le détail du programme d’actions est joint en annexe de la présente convention.  
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Article 2 : Durée de la convention 
La présente convention est conclue pour l’année 2024 et prend effet à la date de sa signature.  
La présente convention pourra être résiliée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Article 3 : Fonctionnement du partenariat 
Obligations de la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane.  
Pour permettre à l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » de réaliser l’objectif de 
la présente convention, la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane verse à 
l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » une subvention de 30 000 € au titre de 
l’année 2024.  
 
La subvention fera l’objet d’un versement échelonné sur l’année à hauteur de 70% à compter de la 
signature de la présente convention, et le solde (30%) sur production du bilan final (qualitatif et 
quantitatif) des actions subventionnées. 
 
Ces versements seront effectués par mandat administratif, au compte ouvert au nom de l’association        
« L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B)» à la banque                             sous le numéro 16275 
00600 08001672870 80, dès que l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » en aura 
fait la demande écrite.  
 
Par la signature de cette convention, l’association s’engage à organiser, en présence de la direction du 
développement économique et emploi de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane : 

- un comité de pilotage de lancement des actions,  
- un comité de pilotage de bilan intermédiaire, (début septembre) 
- un comité de pilotage de bilan final (mi-décembre ou début janvier 2025). 

 

Pour la clôture de la présente convention, l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay 
(EP2B) » adressera à la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane : 
- un bilan d’activités détaillé (qualitatif et quantitatif) spécifique aux actions inscrites dans cette 
convention au plus tard pour le 9 janvier 2025. 
- un bilan financier pour le 30 juin 2025 dernier délai comprenant : 
     ▪      le rapport du Commissaire aux comptes du 31/12/2024 (à défaut le compte de résultats avec les 
annexes du bilan) 
     ▪ et le compte-rendu financier de subvention (téléchargeable via le lien : 
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do) 

Obligations de l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » 
L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) s’engage à :  

- affecter l’intégralité des concours financiers accordés par la communauté d’agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane à la réalisation de cet objectif,  

- mentionner le concours de la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane sur tous les documents de communication qu’elle éditera,  

- rechercher, par ses propres moyens, des recettes propres aussi importantes que possible 
(sponsors, subventions extérieures, droits d’entrée, …),  

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15059.do
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- tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres, pièces justificatives). La structure budgétaire et 
comptable de l’association devra permettre d’individualiser la ou les actions subventionnées, en 
regard du total des financements publics qui auront été affectés,  

- fournir à la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane un compte-rendu 
financier de l'emploi des crédits alloués, le budget et les comptes de l'exercice écoulé (un bilan, un 
compte de résultats et annexes) assorti de toutes les justifications nécessaires. Ce bilan financier 
détaillé devra être transmis dans un délai de 6 mois à compter de la fin de l'exercice concerné,  

- communiquer à la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, copie de 
ses statuts, déclaration relative aux changements intervenus dans l'administration ou la direction 
de l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) », ainsi que tout acte portant 
modification des statuts ou portant dissolution de l’association « L'Ecole de Production de 
Béthune-Bruay (EP2B) »,  

- ne pas reverser la subvention à d’autres organismes, selon l’interdiction prévue par le décret-loi 
du 2 mars 1938, 

- inviter la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane à participer aux 
différents comités de pilotage relatifs aux actions déployées dans le programme d’actions. 

 
D’autre part, la part non consommée de la subvention attribuée à l’association « L'Ecole de Production de 
Béthune-Bruay (EP2B)  » pour favoriser les actions prévues en annexe devra être reversée par 
l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » à la communauté d’agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane ou imputée sur la période suivante si l’opération est reconduite ou sur 
une autre opération qui aura fait l’objet d’une nouvelle convention, avec l’accord express de cette 
dernière. 
 
 
Article 4 : Contrôle et évaluation de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane.  
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a le droit de faire procéder à 
toute vérification qu’elle jugera utile pour s’assurer que l’association « L'Ecole de Production de Béthune-
Bruay (EP2B) » réalise effectivement cet objectif. 
A cet effet, ses agents pourront se faire présenter toutes pièces de comptabilité nécessaires à la 
vérification des comptes rendus fournis par l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay 
(EP2B)». 
 
 
Article 5 : Responsabilité 
L’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » conserve seule la responsabilité de la 
mise en œuvre et de l’exécution des objectifs répondant à son objet social, sans que la responsabilité de 
la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane puisse être recherchée. 
Pour ce faire, l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B)» s’engage à contracter 
toutes les assurances nécessaires pour garantir sa responsabilité civile. Elle devra payer les primes et les 
cotisations de ces assurances sans que la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys 
Romane puisse être en cause. 
 
L’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B) » devra justifier de l’existence de ces 
polices sur demande de la communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 
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Article 6 : Modification de la convention 
Au cours de sa période de validité, la convention pourra être modifiée par avenant, à la demande de l’une 
ou l’autre des parties. 
 
 
Article 7 : Sanctions 
En cas de non-exécution ou de modification substantielle sans l’accord écrit de la communauté 
d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane des conditions d’exécution de la convention par 
l’association « L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B)», à la communauté d’agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane pourra mettre en demeure, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, l’association de se conformer aux dispositions de la présente convention. A défaut, la 
communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane se réserve le droit de suspendre le 
versement ou procéder à la résiliation des présentes et exiger le reversement des sommes versées au 
titre de la présente convention.  
 
 

Article 8 : Contentieux 
En cas de litige entre les deux parties, une recherche de solution à l'amiable sera d'abord mise en œuvre. 
A défaut, le juge compétent sera alors saisi afin de mettre fin au litige opposant les parties.  
 
 
Fait à Béthune, le  
 
 
Le Président de l’Association    Pour le Président de la Communauté d’agglomération 
L'Ecole de Production de Béthune-Bruay (EP2B)  de Béthune Bruay Artois Lys Romane 
       La Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
Patrick DARGENT                                                           Sophie DUBY 
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ANNEXES : PROJET 2024 
PROGRAMME D’ACTIONS ET BUDGET PREVISIONNEL 

 
« L’Ecole de production : Former les jeunes au métier d’usineur » 

 
Descriptif : 
 
En respect de son objet social, L’Ecole de production de Béthune Bruay propose aux jeunes du territoire 
et notamment les jeunes décrocheurs scolaire une formation au métier d’usineur. 
Grâce à une pédagogie du faire pour apprendre et à partir de commandes réelles d’entreprises, les 
jeunes encadrés par des maîtres professionnels préparent un CAP Conducteur d’Installation de 
production. 
Les jeunes bénéficient au-delà des heures d’ateliers qui représentent 2/3 du temps de formation, des 
enseignements de matières générales en cohérence au programme de l’Education nationale. 
Enfin, une coordinatrice de parcours pédagogique social et familial accompagne le jeune sur les 
problématiques annexes qu’il pourrait rencontrer et assure le lien aux familles. 
Pour 2024 l’école se donne pour ambition d’accompagner 2 promotions en simultané : 

- De janvier à juin 2024 : 10 jeunes en CAP 1 et 5 jeunes en CAP 2 (qui passeront leur diplôme en juin 2024) 
- De juin 2024 à décembre 2024 : 10 jeunes en CAP 2 et 12 jeunes en CAP 1 

 
L’école de production mène un travail conséquent sur le développement de son tissu partenarial (lien 
avec les acteurs de l’insertion, de la sphère sociale, les acteurs de l’emploi, le tissu de formation…) 
 
Les objectifs sont multiples : 
- Assurer une meilleure visibilité à l’école et à sa méthode innovante de formation afin de garantir l’accueil du 

volume d’élèves attendus à savoir 12 élèves par promotion 
- Contribuer à l’attractivité des métiers industriels et notamment des métiers d’usineur et de conducteur 

d’installation de production. Prendre ainsi part à la réponse aux besoins de recrutements des entreprises sur 
ces métiers dits en tension sur le territoire 

- Garantir un accompagnement optimal des jeunes à la fois pendant la durée de leur formation (relais 
partenarial par exemple sur les questions de santé, d’alimentation, de logement…) mais aussi à l’issue de leur 
formation pour une intégration réussie dans le monde du travail ou une suite de parcours vers un bac pro par 
exemple. 

 
L’école de production se donne également comme ambition en 2024 de poursuivre le développement de 
son activité afin de garantir la pérennité de son modèle économique. 
Elle projette de développer un partenariat avec l’AFPI visant le développement d’un Bac pro en 
alternance. 
Cette formation sera ouverte à un public demandeurs d’emploi. 
Une POEC – Programme Opérationnel à l’Emploi Collectif – est d’ailleurs prévue en amont du bac pro afin 
de permettre à des demandeurs d’emplois de se mettre à niveau et d’acquérir les connaissances de bases 
leur permettant d’entrer en formation et intégrer l’entreprise en apprentissage avec le niveau minimum 
requis. 
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Publics cibles :   
Jeunes de 16 à 18 ans décrocheurs scolaires 
Demandeurs d’emploi (pour les actons avec l’AFPI) 
 
Objectifs : 
 
Accueillir 2 promotions en simultané 
Accompagner annuellement entre 25 et 30 élèves 
Accueillir 10 à 12 jeunes sur la nouvelle promotion CAP 1 à la rentrée de septembre  
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Budget prévisionnel 2024 : 
  

 
 
Sur les 30 000€ sollicités par « L’Ecole de Production Béthune Bruay », la Communauté d’agglomération 
de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane financera cette action à hauteur de ………….. € 

BUDGET PREVISIONNEL 2024 STRUCTURE 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

Charges directes   Ressources directes   

60- Achats 
  

70- Ventes de produits finis, de marchandises, 
prestations de services 

166667 

Achats matières et fournitures 10000 73- Concours publics   

Autres fournitures 63667 74- Subventions d'exploitation   

Informatique  Etat : ministère du travail 
 62222 

61- Services extérieurs   62- ETAT  0 

Locations 4505 
 

0 

Entretien et réparation  14000  0 

Assurance 5000 Conseils régionaux  26667 

Documentation 2000 Conseil Régional des Hauts-de-France - politique ville 0 

        

62- Autres services extérieurs       

Prestations extérieures, rémunérations intermédiaires et honoraires 
(FIDAX) 

28900 Conseils départementaux 
  

Médecine du travail 
 

Conseil départemental du Pas-de-Calais 
 

Publicité, publication 
 

    

Déplacements, missions 10067     

Services bancaires, autres 8433     

    
Communes, communautés de communes ou 
d'agglomérations   

63- Impôts et taxes   CABBALR 30000 

Impôts et taxes sur rémunération  15804     

Autres impôts et taxes  18976  Taxe d’apprentissage 10000 

    Organismes sociaux (CAF, etc)   

64- Charges de personnel       

Rémunération des personnels 248606     

Charges sociales 85388 Fonds européens (FSE, FEADER)  150000 

Autres charges de personnel  5000 L'agence de services et de paiement (emplois aidés)   

    Autres établissements publics   

65- Autres charges de gestion courante   Aides privées (fondation) 123852 

    75- Autres produits de gestion courante   

    756- Cotisations 200 

    758- Dons manuels - Mécénat 
 

66- Charges financières  10929 76- Produits financiers   

67- Charges exceptionnelles   77- Produits exceptionnels 187000 

68- Dotations aux amortissements, provisions et engagements 
 225333 

78- Reprises sur amortissement, dépréciations et 
provisions   

69- Impôt sur les bénéfices (IS) ; participation des salariés   79- Transfert de charges 0  

TOTAL DES CHARGES 756 608 TOTAL DES PRODUITS 756 608 

Excédent prévisionnel   Insuffisance prévisionnelle   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

86- Emplois des contributions volontaires en nature   87- contributions volontaires en nature   

860- Secours en nature   870- Dons en nature   

861- Mise à disposition gratuite de biens et services   871- Prestations en nature   

862- Prestations       

864- Personnel bénévole   875- Bénévolat   

TOTAL   TOTAL   
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